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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTÉrIeUr
_

région de gendarmerie 
de Provence-alpes-Côte d’azur 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud
_ 

Décision no 70295 du 4 novembre 2014  portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud

NOr : INTJ1420201S

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud,

Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 85049 du 3 décembre 2013 (NOR : INTJ1325261S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2014 :
Quilgars, Éric Nigend : 135 324 Numéro de livret de solde : 5 311 623
Aures, Jean-Marc Nigend : 137 662 Numéro de livret de solde : 5 281 804

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2014 :
Martin, Patrick Nigend : 117 213 Numéro de livret de solde : 5 219 986
Jannin, Christian Nigend : 121 599 Numéro de livret de solde : 5 241 557

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2014 :
Vessiere, Tristan Nigend : 159 544 Numéro de livret de solde : 8 016 790
Astier, Philippe Nigend : 139 160 Numéro de livret de solde : 5 305 204
Herrmann, Denis Nigend : 131 664 Numéro de livret de solde : 5 294 447

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2014 :
Verheij, Yannick Nigend : 126 992 Numéro de livret de solde : 5 279 996
Francois, Dany Nigend : 142 731 Numéro de livret de solde : 8 001 445

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 4 novembre 2014.

 Le colonel, commandant en second 
 la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
 t. cAilloz


